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Toulouse, le 

27 mars 2019 Comité régional de suivi du financement de l’économie 
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Etienne Guyot, Préfet de région, Préfet de la Haute-Garonne réunissait aujourd’hui les 

acteurs des mondes économique, bancaire et assurantiel à la Préfecture de région 

pour un Comité régional de suivi du financement de l’économie (CRFE). Cette 

instance semestrielle est consacrée à la présentation de la conjoncture économique : 

tendances en matière d’activité, d’investissement, de financement et d’export mais 

aussi situation de l’emploi et éventuelles difficultés des entreprises. Cette présentation 

était réalisée par le Directeur régional des Finances publiques, le Directeur régional 

de la Banque de France et le Directeur régional de la DIRECCTE. 

En 2018, dans un contexte de ralentissement de l’économie française, les entreprises 

en Occitanie connaissent une évolution de leur activité plus favorable qu’au plan 

national. Si les prévisions régionales de croissance de l’activité et de l’investissement 

se sont légèrement tassées en 2018 par rapport à 2017, qui avait connu un réel 

rebond, les données présentées lors de ce comité ont permis de confirmer l’embellie 

sur le tableau de l’emploi, le taux de chômage à la fin du troisième trimestre 2018 

s’établissant à 10,7%, en recul de 0,5 points par rapport à l’année passée, soit un 

recul à la même vitesse qu’au plan national. Avec plus de 21 000 créations nettes 

d’emplois d’octobre 2017 à octobre 2018, la région se classe 2ème région de province 

en termes de volume d’emplois créés. 

Dans l’ensemble, les prévisions régionales 2019 restent bien orientées, malgré les 

inquiétudes exprimées par les chefs d’entreprise sur les conséquences des 

mouvements sociaux des dernières semaines. Dans ce contexte, un point spécifique 

sur les impacts du mouvement social des « Gilets jaunes » a été réalisé, permettant 

de rappeler les mesures mises en œuvre pour accompagner les entreprises 

touchées : mobilisation de l’activité partielle, étalement des charges fiscales et 

sociales, négociations avec les créanciers, exonérations sous certaines conditions, 

mais aussi opérations de revitalisation. Le Conseil régional a par ailleurs rappelé la 

nature des dispositifs de soutien financier qu’il déploie à destination des commerçants 

les plus touchés. 

Les échanges relatifs à la conjoncture ont été suivis par des échanges sur le thème 

de la transmission-reprise d’entreprises. L’INSEE a rappelé qu’en Occitanie, 34 800 

dirigeants non-salariés de petites et moyennes entreprises, âgés de 55 ans ou plus, 

atteindraient l’âge de la retraite dans les prochaines années. La Chambre de 
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commerce et d’industrie régionale, le Conseil régional et Bpifrance, qui jouent un rôle 

central, ont présenté leur action au service de la transmission et la reprise 

d’entreprise. 

A l’issue de cette réunion, le Préfet de région a déclaré aux côtés du directeur 
régional de la Banque de France : « La transmission et la reprise d’entreprises 
constituent des enjeux économiques majeurs, tant en matière de croissance, 
d’emploi et de diversité du tissu économique sur le territoire, que d’attractivité. Nous 
avons sensibilisé le réseau bancaire, qui est massivement sollicité pour financer ces 
opérations dans un contexte fortement concurrentiel, sur l’importance d’une 
évaluation adaptée du potentiel des activités reprises. Nous avons aussi rappelé 
l’importance de respecter un équilibre entre dette et fonds propres dans le 
financement de ces opérations afin d’éviter de subir les effets trop néfastes de 
retournements du cycle financier. » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


